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venait d'etre depose ä notre Bibliotheque cantonale par
l'auteur plus qu'octogenaire. Ce n'est certes point un
chef-d'oeuvre ä en juger par l'analyse et les citationsqu'en
donne L. Vulliemin dans sa biographie du doyen Bridel.
N'importe ; Vinet, surcharge de soucis et de besogne, se

fit un devoir de le parcourir, d'en rendre compte dans la

Revue Suisse-, on y lit entre autres :

Le bon et sage vieillard, au moment de saluer la patrie dternelle,
n'a pas cesse d'aimer la terre benie oti Dieu lui a donne d'accom-
plir son pelerinage ; et c'est moins une ceuvre littdraire qu'il d6pose
aujourd'hui dans la Bibliotheque du canton qu'un monument de

son patriotisme, et comme un dernier adieu aux souvenirs qu'il a

tant de fois evoques.

Le doyen Bridel et Vinet se sont connus tard, et ils ne
semblaient guere faits pour se comprendre ; il est d'autant
plus interessant de signaler cet hommage rendu par le

grand penseur vaudois ä celui qui personnifiait alors au

milieu de nous notre histoire nationale, et surtout notre
histoire popularisee.

Eug. Secretan.

NOTE SUR GUILLAUME, PRIEUR D'OUJON 1

XIIF SIECLE

Dans la liste qu'il donne des prieurs de la chartreuse
d'Oujon, Hisely "

en place un. a l'ari 1224, du nom de

Guillaume :

« Guillaume.— 1224, Juillet 21. II devient prleur de
Valon. »

La charte 48 s, alaquellela date ci-dessus nous renvoier

1 Monastere fonde vers 1150 par le seigneur Louis de Mont, sur un
petit plateau qui domine le village d'Arzier.

2 En appendice au cartulaire de cette chartreuse publie par ses soins.
dans les Mem. et Doc. de la Soc. d'Hist. de ]a Suisse rom. T. XII.

s Du cartulaire ci-dessus comme les autres chartes numerotees que
nous aurons l'occasion de citer.
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«st l'instrument de l'accommodement de diverses discussions

relatives ä des droits de päture alors menage entre
les monasteres voisins d'Oujon et de Bonmont par les

superieurs de quatre maisons religieuses, deux de l'Ordre
-de Citeaux et deux de celui des Cliartreux, arbitres pour
ce designes.

Au nombre de ces dignitaires figure un certain « frater
"W. de Alione », qui est pour Hisely le Guillaume prieur
d'Oujon, note ci-dessus.

Et de fait. Alio est une des formes, et non la moins

frequente, par lesquelles le nom d'Oujon est represente en

latin dans les actes a.

II apparait dans quarante-cinq pieces du cartulaire
imprime sur cent vingt-six, et dans celle merne qui nous

occupe, sur treize fois que ce nom revient, il le fait six fois

sous cette espece, les sept autres relevant de la Variante

Algio.
Mais le texte meme de la charte 48. et nous allons

donner l'analyse de la partie de celle-ci qui concerne
notre sujet, montre que l'attribution de Hisely ne peut
etre tenue pour legitime.

« A tous ceux qui verront le present ecrit, nous, frere
R. de Hautecombe 3, et frere G. de Thela *, abbes, frere
W. du Reposoir0 et frere \Y. « de Alione», prieurs6,

1 Guillaume : Willelmus, Willermus ; Guillelmus, Guillermus.
2 Alio, Allio, Algio, Augio, Aujunum, Ojunum. — Par ordre de

frequence, Augio, Alio, etc, — Hisely : Pref. du cart., p. IX.
8 Hautecombe, abbaye cistercienne de 1'ancien diocese de Geneve. —

•Savoie, arrond. de Chamhery.
ft Thela, ou Montheron, abbaye cistercienne de 1'ancien diocese de

Lausanne.
8 Le Reposoir, chartreuse de 1'ancien diocese de Geneve. — Haute-

Savoie, arrond. de Bonneville.
0 « Les abbes de Hautecombe et de Thela, soit Montheron, et les

prieurs du Reposoir et d'Oujon... »

Sommaire plac6 par Hisely en tete de l'acte 48.
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donnons connaissance..... que « pour terminer certaines
contestations qui ont mis la division entre leurs Maisons,
les superieurs de Bonmont et d'Oujon, du consentement
de leurs communautes, ayant decide de s'en remettre a

nous, se sont, la main sur les Saints-Evangiles, l'abbe de

Bonmont d'une part et d'autre part le prieur d'Oujon...

engages par serment ä se conformer ä la sentence arbi-
trale qui nous a ete confiee. »

On voitqu'ici le « \V. de Alione » qui fonctionne au

nombre des arbitres ne peut etre le prieur d'Oujon, puis-

que celui-ci parait au cours de ces tractations comme

representant de son monastere devant les dits arbitres.
II serait de plus peu vraisemblable que la Maison d'Oujon

eüt eu un des siens dans un tribunal institue pour
decider d'un proces oü eile etait interessee : elle se serait
trouvee de ce fait ä la fois juge et partie dans sa propre
cause.

Enfin, nous connaissons le nom du prieur de notre
chartreuse pour 1224. Nous possedons en effet deujf
chartes encore de cette annee et qui encadrent en quel-

que sorte la 48e; ce sont les chartes 55, du 28 avril, et 16,

du 24 aoüt: dans l'une et l'autre, le prieur d'Oujon est

indique, c'est un certain Jordan.
II est evident que ce Jordan est aussi le prieur, non

nomme, de la piece 48. Le « YV. de Alione » est le supe-
rieur, non de la maison jurassienne, mais d'une autre

Le Regeste Romand, sous le n° 971, designe de meme les quatre
arbitres.

Forel : Reg. soit Rap. chronol. des docum. relat. ä l'hist. de la Suisse
rom. — Dans Mem. et Docum. de la Soc. d'hist, de la Suisse romande.
T. XIX.

Le Regeste Genevois traduit \V. de Alione par Guillaume, prieur de
Valon j on verra plus loin qu'il commet ici, d'une autre maniere,lameme
•erreur de personne.

Lullin et le Fort ; Reg. Genev., sous le n° 603.



— 27G —

chartreuse du diocese, dont le nom en latin se presente
sous des formes identiques ou tres voisines, ä Celles que
nous avons vues pour Oujon, soit la chartreuse d'Aillon 1

dans la vallee des Bauges.
II nous est parvenu peu de renseignements sur ce

monastere, du moins peu d'actes le concernant ont ete

imprimes2. Nous savons cependant3 qu'a quatre ans de

läseulement, en 1220, un Guillaume, probablement le

meme, en etait le prieur.
Ce n'est pas, du reste, qu'il n'y ait eu un Guillaume

superieur de la maison vaudoise. Cela ressort de l'acte
81, de novembre 1239, oil ce personnage, alors prieur de

la chartreuse de Valon i est qualifie d'ancien prieur d'Ou-

jon 5.

Le cartulaire ne renferme aucune autre piece mention-
nant ce Guillaume avec cette dignite, aussi, dans la liste
dressee par Hisely, ne figure-t-il qu'ä l'annee 1224, pour
laquelle, nous venons de le voir, il est induement indi-
que.

II faut, en realite, le reporter quelque dix ans plus
tard.

II parait en effet dans deux actes non relatifs ä Oujon
meme.

1 La chartreuse d'Aillon, en latin Alio, Allio et quelquefois Haillio,
dans Tancien diocese de Geneve. — Savoie, arrond. de Chambery.

2 D'apres Hisely, un recueil manuscrit de centcinquante-cinq chartes
relatives k Aillon existerait dans la bibliotheque de la famille Costa de
Beauregard. Peut-etre y trouverait-on la confirmation de la solution que
je tiens pour vraie.

s Par un acte du 30 juillet ou il figure comme temom ; voir le n° 580
du Reg. Genev.

* La chartreuse de Valon, ancien diocese de Geneve.— Haute-Savoie,
arrond de Thonon.

& in priorem Valonis Guillelmum nomine qui et quondam prior
extiterat Algionis. »

Cartui. d'Oujon.
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Le premier, approbation par Guerric, seigneur d'Au-

bonne, d'une transaction entre Gerard, chevalier de

Sottens, son vassal, et le monastere de Bonmont, est date

de mars 1234h Or,comme ä cette epoque, dans lediocese
de Geneve, l'annee commenpait et finissait ä Päques, et

cette fete tombant en 1234 le 23 avril, et en 1235 le 8 du

meme mois, on voit que d'apres le nouveau comput, c'est
ä 1235 qu'il faut reellement l'attribuer.

Le second acte, l'importante piece connue sous le nom
de « Franchises d'Aubonne »2, porte le meme millesime
que le precedent, mais le mois qui y est indique est celui
d'avril. Nous n'avons pas le moyen de decider sürement
dans laquelle des deux annees possibles il faut le classer3.
Ceci cependant militerait en faveur de 1235 : les quatre
dignitaires religieux qui en font la notification se retrou-
vent tous parmi les temoins de l'autre piece, sauf un,
l'abbe de Bonmont, qui justement ne pourrait y figurer ä

ce titre. En admettant les deux actes de la meme annee,
cette concordance devient facilement explicable : ils ne

sont en ce cas separes que par un petit nombre de jours;
l'un, celui d'avril, a alors le 8 pour limite extreme, l'autre
releve evidemment de la fin du mois d'avant; la
confirmation de Guerric n'est en effet, cela d'apres la charte

meme, que l'approbation d'un contrat anterieur et dont la
date est indiquee, c'est le jour de l'Annonciation, soit le

25 mars.

1 Mem. et Doc. de la Soc. d'hist et d'arch. de Geneve. T. XV.
Le Reg. Gen. analyse cette piece sous le n° 673 ; il y traduit « W. de

Alione » par Guillaume, prieur d'Oujon.
2 Mem, et Doc. de la Soc. d'hist. et d'arcli. de Geneve, T. XIII.
Le Reg. Gen. n° 665 y traduit « Willelmus de Alione » par Guillaume,

prieur de Valon : dans ce n° comme au 603", le Regeste attribue, on ne
sait pourquoi, a Guillaume une qualification qu'il n'a acquise que post£-
rieurement.

8 Nos Regestes romands attribuent l'acte de mars ä 1235 et conser-
vent a celui d'avril la date de 1234.
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II y a done lieu de rectifier la liste des prieurs d'Oujon
dressee par Hisely :

Pour 1224, Jordan doit rester seul prieur, Guillaume,
qu'il en faut effacer, doit en revanche etre introduit ä 1235

(a 1234 peut-etre dejä).
Les prieurs les plus rapproches de ces dernieres dates

dont nous ayons connaissance sont, pour 1225, Jordan,
et, pour 1236, encore un Jordan, peut-etre le meme.

La liste donnee par Mülinen dans 1'Helvetia Sacra,

ayant pour base celle d'Hisely, porte comme elle
Guillaume pour 1224 seulement.

Celle de MM. Martignier et de Crousaz, dans le Dic-
tionnaire historique du Canton de Vaud, est la seule qui
indique notre prieur ä 1233, mais elle le maintient ä 1'an-

nee erronee 1224.
L'une et l'autre de ces listes sont done aussi ä corriger

ä cet egard. Ed. BURNET.

LE GANTON DE VAUD EN 1823

d'apres le Journal de voyage d'uji jeune Ncuchatelois.

(Suite et fin).

Apres ces eloges, passablement mitiges par un grain
d'ironie, notre jeune voyageur pense que, chez nous, le
soin de la liberte est confie ä la garde d'hommes trop peu
instruits, et, par consequent, trop portes ä une extreme
licence ou trop bien prepares ä exercer une vraie
tyrannie. II ne peut s'empecher pourtant de s'ecrier:
« Quoi qu'il en soit, la liberte est toujours belle, meme
avec ses defauts. »

II ne serait pas sans interet de rechercher ce qui a pu
motiver le jugement severe porte par le precepteur
neuchatelois sur la maniere dont on comprenait alors la
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